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Annexe 1 

Tableau récapitulatif des prescriptions et recommandations, définitivement maintenues 

en lien avec les constats déclinés en écarts et en remarques. 

 

Prescriptions 

Ecart (référence) 
Page 

du 
rapport 

Libellé de la prescription 
Délai de 
mise en 
œuvre 

E1 Le projet d’établissement n’est 
plus conforme aux art. L. 311-8 du 
CASF 

10 Pre1 Mettre le projet 
d’établissement en 
conformité avec les textes 

3 mois 

E2 Le CVS n’est pas réuni au moins 
3 fois par an conformément aux 
art. L.311-6 du CASF, D.311-3, 
D.311-5, 311-8, 311-15 et 311-16 
du CASF. 

11 Pre2 Réunir le CVS conformément 
aux textes 

3 mois 

 

E3 La commission de coordination 
gériatrique étant chargée 
d’organiser l’intervention de 
l’ensemble des professionnels 
salariés et libéraux au sein de 
l’établissement n’est pas mise en 
place, contrairement aux 
dispositions de l’art. D.312-158 du 
3° du CASF 

11 Pre3 Mettre en place la 
commission de coordination 
gériatrique 

3 mois 

 

E4 Le temps de travail en équivalent 
temps plein du médecin 
coordonnateur contrevient aux 
dispositions de l’article D. 312 -
156 du CASF. 

15 Pre4 Modifier le temps de médecin 
coordonnateur pour être 
conforme au texte 

 

Immédiat 

 

E5 Des postes d’aides-soignantes, 
qui nécessitent d’être diplômés, 
sont occupés par des agents 
auxiliaires de vie, contrairement 
aux dispositions de l’article L. 312-
1 II du CASF. 

17 Pre5 Réaliser des recrutements 
conformes aux textes afin de 
faire bénéficier les patients 
de prestations de qualité 

3 mois 

E6 La personne de confiance ne 
figure pas dans le contenu du 
PPA tel que prévu par la loi n° 
2015-1776 du 28 décembre 2015. 

22 Pre6 Formaliser la notion de 
personne de confiance dans 
le PPA 

Immédiat 
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Recommandations 

Remarques 
Page 

du 
rapport 

Libellé de la recommandation 
Délai de 
mise en 
œuvre  

R1 Les noms et qualifications des 
personnels ne sont pas précisés 
dans l’organigramme 

11 Rec1 Compléter l’organigramme Immédiat  

R2 Il n’y a pas de formalisation des 
différentes procédures de 
signature et compétences, 
d’astreinte ou de continuité des 
fonctions de direction. 

11 Rec2 Compléter les procédures 
de signatures et de 
compétences, d’astreinte et 
continuité de fonction de 
directeur 

Immédiat 

R3 Le protocole identifié « astreinte 
de directions » ne concerne que 
les problématiques survenant la 
nuit et que l’IDE d’astreinte doit 
régler. 

11 Rec3 Modifier l’intitulé du 
protocole 

Immédiat  

 

4 Il n’y a pas de formalisation des 
astreintes de direction. 

11 Rec4 Formaliser un protocole 
d’astreinte de direction 

3 mois 

 

R5 Il n’y a pas de formalisation des 
astreintes techniques. 

11 Rec5 Formaliser les astreintes 
techniques 

3 mois 

 

R6 Le règlement de fonctionnement 
n’est pas remis aux personnels. 

11 Rec6 Remettre le règlement de 
fonctionnement aux salariés 
et faire signer sa prise de 
connaissance 

Immédiat  

 

R7 L’équipe d’inspection a observé 
un état des sols manquant 
particulièrement d’entretien dans 
les parties communes. 

12 Rec7 Effectuer le nettoyage du 
sol des parties communes 

Immédiat  

 

R8 Le document remis comme étant 
un protocole de nettoyage, n’est 
pas correctement libellé. Il ne 
reprend pas les différentes étapes 
du bionettoyage, les produits à 
utiliser selon les circonstances. 

13 Rec8 Modifier et compléter le 
protocole de nettoyage 

Immédiat  

 

R9 La signalétique interne est à revoir 
afin de bien identifier chaque local 
par son contenu ou sa destination. 

13 Rec9 Revoir la signalétique des 
portes intérieures de 
l’établissement afin d’en 
faciliter l’usage 

Immédiat  

 

R10 Une réorganisation plus efficace 
et pertinente des locaux est à 
envisager afin de rationaliser 
pleinement ces espaces. 

13 Rec10 Réorganiser les locaux 
actuels pour les rendre plus 
efficaces 

Immédiat  
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R11 L’espace consacré à la 
préparation / stockage des 
médicaments, et celui pour les 
pansements sont borgnes, petits, 
et ne sont pas adaptés pour 
l’usage qui en est fait. 

13 Rec11 Réorganiser l’infirmerie afin 
de sécuriser le circuit 
complet du médicament et 
des soins 

3 mois 

 

R12 Tous les produits utilisés ne sont 
pas correctement stockés et 
étiquetés. 

13 Rec12 Vérifier l’étiquetage et le 
stockage des produits 

Immédiat  

 

R13 Tous les escaliers ne sont pas 
sécurisés. 

14 Rec3 Sécuriser les escaliers afin 
que les résidents ne 
puissent chuter 

3 mois 

 

R14 Les chambres ne sont pas 
équipées de rails de transferts. 

14 Rec14 Equiper les chambres de 
rails de transfert 

1 an 

 

R15 Les salles de pause du personnel 
ne sont pas entretenues 
correctement. 

14 Rec15 Entretenir correctement les 
salles de pause 

Immédiat  

 

R16 Le matériel obsolète ou non utilisé 
occupe une place importante dans 
les espaces de stockage. 

15 Rec16 Décharger les locaux des 
matériels qui ne sont plus 
utilisés 

Immédiat  

 

R17 L’IDEC n’a pas de formation en 
management et encadrement des 
équipes. 

15 Rec17 Proposer une formation 
qualifiante en management 
et encadrement des 
équipes à l’IDEC 

6 mois 

 

R18 L’équipe IDE est très restreinte ce 
qui implique des 
dysfonctionnements et un mode 
dégradé des soins dès qu’il y a un 
arrêt dans l’effectif. 

16 Rec18 Renforcer l’équipe IDE 6 mois 

 

R19 Les horaires multiples pour une 
même équipe rendent très 
compliquée la gestion des 
plannings. 

16 Rec19 Revoir les horaires de 
travail de l’ensemble de 
l’équipe soignante afin de 
rendre moins chronophage 
la gestion des planning 

3 mois 

 

R20 Tous les agents ne bénéficient 
pas d’une fiche de poste. 

17 Rec20 Compléter les fiches de 
poste manquantes 

6 mois 

 

R21 L’hygiène bucco-dentaire n’est 
pas une priorité ou un réflexe lors 
des soins de nursing. 

18 Rec21 Vérifier que les soignants 
réalisent quotidiennement 
des soins bucco-dentaires 
dans l’intérêt des résidents 

Immédiat  

 

R22 Il n’y a pas de convention avec les 
médecins traitants. 

19 Rec22 Instaurer des conventions 
avec les médecins 

6 mois 

 

R23 L’organisation des chariots de 
médicaments n’est pas 
sécurisante pour des 
professionnels nouvellement 
arrivés. 

19 Rec23 Sécuriser l’organisation des 
chariots de médicaments 

Immédiat  
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R24 L’organisation de l’infirmerie est à 
revoir. 

20 Rec24 Revoir l’organisation de 
l’infirmerie dispersée sur 3 
salles différentes 

Immédiat  

 

R25 Le coffre à stupéfiants n’est pas 
sécurisé. 

20 Rec25 Mettre la clé du coffre à 
l’abri des regards 

Immédiat  

 

R26 Le suivi des dates de péremption 
des médicaments n’est pas 
formalisé. 

20 Rec26 Formaliser le suivi des 
péremptions des 
médicaments 

Immédiat  

 

27 La distribution des médicaments 
par les AS n’est pas sécurisée. 

21 Rec27 Sécuriser la distribution des 
médicaments par les AS 
par une mini formation et un 
protocole visant à leur 
rendre compréhensible le 
repérage et la distribution 
des médicaments 

3 mois 

 

 

R28 

Il n’existe pas de chariot 
d’urgence sécurisé regroupant le 
matériel et les médicaments 
d’urgence nécessaires. 

21 Rec28 Créer un chariot d’urgence 
ou un sac d’urgence et le 
rendre opérationnel pour 
tous besoins au sein de 
l’établissement 

Immédiat  

 

R29 Les PPA ne sont pas réalisés pour 
chaque résident. 

21 Rec29 Réaliser les PPA en retard 3 mois  

 

R30 Les animatrices de l’EHPAD et de 
l’ADJ ne travaillent pas ensemble 
et restent cloisonnées chacune 
dans sa structure. 

22 Rec30 Organiser des temps 
d’échanges entre les 
animatrices des deux 
services 

3 mois 

 

R31 Les animatrices ne peuvent 
s’appuyer sur le PPA des 
résidents pour développer un 
projet d’animation. 

22 Rec31 Cf. R29  

 

R32 Les résidents qui restent en 
chambre ne participent pas aux 
animations. 

22 Rec32 Proposer des animations 
qui permettent à chacun de 
participer selon son 
handicap, ou bien donner 
les moyens pour que 
chacun puisse y participer 
selon ses envies 

3 mois 

 

R33 Les animatrices ne bénéficient 
d’aucune qualification leur 
permettant d’améliorer la prise en 
charge des résidents. 

22 Rec33 Former le personnel 
d’animation à son activité 

6 mois 

 

R34 La salle Snoezelen et celle de 
Tovertafel sont sous-utilisées 
actuellement par les animatrices 
qui ne tiennent d’ailleurs pas de 
planning de leur utilisation. 

23 Rec34 Inciter les animatrices, mais 
aussi le personnel soignant 
à utiliser la salle Snoezelen 
ainsi que la Tovertafel. 

3 mois 
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R35 Les animatrices ne produisent pas 
de projet d’animation annuel, ni du 
besoin des résidents faute de 
PPA. 

23 Rec35 Mettre en place un suivi des 
activités des animatrices 
ainsi qu’un projet annuel  

3 mois 

 

R36 L’établissement ne procède pas à 
l’analyse approfondie des EI et 
EIG, via la démarche de retour 
d’expérience. L’acculturation des 
EI et EIG n’est pas acquise par les 
professionnels ; 

24 Rec36 Mettre en place un temps 
dédié à l’analyse des EI et 
EIGS afin que le personnel 
puisse comprendre la 
démarche de déclaration  

6 mois 

 

R37 Le protocole existant sur la 
déclaration des EI est incomplet et 
ne précise pas le circuit de la 
déclaration. 

24 Rec37 Compléter le protocole de 
déclaration des EI et EIGS 

3 mois 

 

R38 Le traitement des réclamations 
n’est pas formalisé dans un 
protocole. 

25 Rec38 Formaliser le traitement des 
réclamations 

3 mois 

 

 

 
 




